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MOT DU RESPONSABLE DE POSTE 

 

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel d’activités du poste de la MRC de La Vallée-du-Richelieu de la Sûreté 
du Québec pour l’année financière 2019-2020. Conformément à nos engagements ainsi qu’aux priorités dégagées par le CSP, le 
déploiement de nos actions se poursuit sur l’ensemble du territoire couvert. 

On y retrouve notamment les activités réalisées en lien avec les priorités locales, les statistiques reliées à la sécurité routière, 
aux règlements municipaux, aux événements criminels et au traitement des cartes d’appel. 

Ce rapport et ses résultats vous permettront d’assurer le suivi de la performance des services de la Sûreté du Québec. 

 

 

 

 

 Sergent Robert Fortin, responsable du poste de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
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PRIORITÉS LOCALES3 
Voici les priorités locales identifiées par le CSP pour l’année 2019-2020 et le bilan des activités réalisées. 

PPrriioorriittéé  11  ::  IInntteerrvveenniirr  ddee  ffaaççoonn  aaccttiivvee  eett  cciibbllééee  ssuurr  llee  rréésseeaauu  rroouuttiieerr  
DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Opération « Vitesse » aux entrées et sorties 
des municipalités  
(Zone 50 km/h) 

4 opérations planifiées par équipe par mois = 20 opérations 
planifiées par mois 545 

PPrriioorriittéé  22  ::  EEffffeeccttuueerr  ddee  llaa  ppaattrroouuiillllee  pprréévveennttiivvee  ddaannss  lleess  lliieeuuxx  ppuubblliiccss  ((110033--11))  
DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Patrouille à pieds dans les parcs 
(juin à septembre ou événements spéciaux) 

1 patrouille par fin de semaine 6 

Patrouille à pieds lors des activités 
sportives et culturelles 
(juin à septembre ou événements spéciaux) 

Festival Chants de Vielle à St-Antoine, 
• 2 patrouilles à pied par les cadets 
• Équipe équestre 

Fête du Vieux Marché (Saint-Denis-sur-Richelieu) 
Fête des moissons (Saint-Antoine-sur-Richelieu 
 

4 

PPrriioorriittéé  33  ::  EEffffeeccttuueerr  ddeess  ooppéérraattiioonnss  ddee  ssuurrvveeiillllaannccee  nnaauuttiiqquuee  
DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  
Patrouille nautique sur la rivière Richelieu 
et dans le secteur des Îles. (De mai à septembre) 

 42 

 

  

                                                                 

3 Les moyens de sensibilisation des membres ayant pris fin, les alimentations des activités policières ont repris leur cours normal au mois de 
septembre 2017. Bien que, lors des moyens de sensibilisation, les activités policières aient été réalisées sur le terrain et colligées par une 
méthode alternative, la comparaison des statistiques de poste avec les rapports annuels des années 2016-2017 et 2017-2018 doit être faite 
avec prudence. 
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DEMANDES PONCTUELLES DES ÉLUS ET DES CITOYENS 
Voici les demandes ponctuelles des élus et des citoyens qui ont été adressées à la Sûreté au cours de la dernière année. 

DESCRIPTION DES DEMANDES 
(ACTION* V, T, C) COMMENTAIRES NB 

REQUÊTES 

Vitesse C 

St-Antoine-sur-Richelieu 
1- Demande de surveillance pour vitesse élevée sur la rue du 

Moulin-Payet. Cette rue est fréquentée par de nombreux 
enfants. 

Saint-Marc-sur-Richelieu 
1- Des individus ne respectaient pas la limite de vitesse fixée à 

40 km/h sur la rue de l’Anse à St-Marc-sur-Richelieu.  
2- Non-respect de la limite de vitesse sur la rue Richelieu.  
3- Non-respect de la limite de vitesse à l’entrée de la rue de 

l’Anse via la route 223. Les véhicules qui arrivent de la 
route Richelieu arrivent d’une zone de 80 km. Il y a un 
panneau électronique de vitesse à plusieurs mètres de 
l’intersection. Selon le demandeur, le panneau devrait être 
plus près de l’intersection (demande devra être faite à la 
municipalité). 

4- Vitesse excessive à l’intersection du Rang des Trente et de 
la Montée Lavallée. Le matin, les véhicules circulent à des 
vitesses estimées entre 120 km/h et 130 km/h. Des 
surveillances ont été effectuées sur place. Un véhicule a 
été intercepté pour vitesse excessive et vitres non 
dégagées. Le conducteur a été sensibilisé et informé des 
plaintes à son égard.  

7 

Méfaits C 
Saint-Charles-sur-Richelieu 
1- Signalement de méfaits au centre Mathieu-Lusignan. 

 
1 

Chien en liberté C 

St-Antoine-sur-Richelieu 
1- Avisés d’un gros chien noir en liberté, les résidents 

craignent qu’il y ait un danger pour les enfants.  
2- Chien de couleur foncée en liberté, crainte des citoyens 

pour les enfants et les marcheurs.    
 

2 

Transport lourd non autorisé C 

Saint-Charles-sur-Richelieu 
1- Appel de citoyens nous signalant du transport lourd non 

autorisé sur le 3e rang Sud. La signalisation à la sortie 113 
de l’autoroute. 20 ouest et une présence significative 
contribueront à limiter la présence de camions lourds sur la 
portion du rang interdisant le transport lourd. 
 

1 

 

*LÉGENDE 

(V) En validation : Requêtes reçues et en période d’évaluation afin de confirmer si elles sont fondées ou non et si elles nécessitent des 
interventions spécifiques. 

(T) En traitement : Requêtes validées et fondées pour lesquelles des activités sont effectuées afin de régler la problématique visée (ex. : 
patrouilles, surveillances, radar, etc.). 

(C) Clos : Requêtes qui sont résolues à la suite des activités effectuées ou qui sont non fondées. 
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PRÉVENTION 
Toujours en réponse aux besoins et aux réalités locales, les postes de la Sûreté tiennent des activités de prévention dans 
l’ensemble des municipalités qu’ils desservent, c’est-à-dire des mesures proactives et non pénales, qui ont pour but spécifique 
de réduire la criminalité en agissant sur les facteurs qui la déterminent, sur les circonstances et l’environnement dans lesquels 
sont commis les délits.  

La grande majorité des activités de prévention se tiennent au quotidien, dans le cadre des interventions de l’ensemble des 
patrouilleurs.  

Voici les principales activités de prévention réalisées au cours de la dernière année : 

AAccttiivviittééss  ddee  pprréévveennttiioonn  rrééaalliissééeess  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  
DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Conférence « Gang de choix »  
Avril 2019 : Présentée aux élèves de 6e année de l’école St-
Denis à St-Denis-sur-Richelieu. 
 

1 

Campagne « Ouvrez l’œil » 

Septembre 2019 : Campagne de prévention liée à la rentrée 
scolaire, sensibilisation des conducteurs et autres usagers de 
la route à faire preuve de prudence à l’approche des zones 
scolaires et des autobus. Sensibilisation des élèves aux bons 
comportements en autobus ou à pied. 
 

4 

Conférence sur le transport scolaire et 
conseils d’Halloween 

Octobre 2019 : Classes de maternelle de deux écoles. 
 

3 

Conférence « Aînés avisés » 

Novembre 2019 : Bibliothèque Hélène-Dupuis-Marion. 
Capsules présentées :  

1- Un cadeau empoisonné (fraude internet) 
2- Quand ouvrir la porte coûte cher (fraude vendeur 

itinérant) 
3- Vos informations personnelles, votre secret ? 

(fraude téléphonique) 
 

3 
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POLICE DE PROXIMITÉ 
La Sûreté du Québec s’est formellement engagée dans une approche professionnelle de type communautaire. Cette 
philosophie de travail comprend les cinq grands principes suivants : 

 La présence familière ; 
 La qualité du service aux citoyens ; 
 Le partenariat avec la population ; 
 La consultation de la clientèle ; 
 La résolution de problèmes. 

Cette section présente les principales activités réalisées par l’approche de police de proximité. 

PPrréésseennccee  ffaammiilliièèrree  eett  ppaarrrraaiinnaaggee  
À la Sûreté du Québec, la présence familière s’exprime par le programme de parrainage des municipalités.  

Voici les principales activités de parrainage (rencontres et échanges avec les acteurs-clés) réalisées par nos membres cette 
année. Ces activités sont en lien avec les priorités locales identifiées par le CSP. 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Rencontre de parrainage Rencontres entre le policier parrain d’une municipalité et l’élu désigné, 
le directeur général ou toute autre personne représentant la 
municipalité pour échanger sur les préoccupations et problématiques 
locales. 

15 

Participation du parrain au 
comité de sécurité au bureau 
municipal de St-Charles 

Décembre 2019 : rencontre avec les conseillers Jean-Marie Desrochers 
et Roger Brunelle. Plusieurs intervenants provenant de la prévention, 
développement communautaire, jeune adulte et d’autres milieux. 

1 

 

AAccttiivviittééss  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess  rrééaalliissééeess  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  

Cette section présente les activités communautaires dans lesquelles les membres du poste se sont impliqués au cours de la 
dernière année. 

DESCRIPTION ET COMMENTAIRES 

Mai 2019 : Participation à l’activité nationale « Grand café avec un policier» qui permettait l’échange avec les citoyens de la 
MRC Vallée-du-Richelieu durant leur trajet en train jusqu’à Montréal. Cette activité a été réalisée en partenariat avec le 
service de police Richelieu Saint-Laurent. Présence du responsable de poste. Départ en train de la gare Saint-Hilaire jusqu’à la 
station du centre-ville de Montréal. Rendus à Montréal, les citoyens pouvaient échanger avec différents corps de police qui 
étaient présents sur place. Cette activité permettait un rapprochement avec les divers corps de police, la Sûreté du Québec 
et les citoyens de la MRC qui voyageaient en transport en commun durant la journée. 

Juin 2019 : Présence de l’équipe équestre durant le festival « Chants de Vielle » à Saint-Antoine-sur-Richelieu. Durant 
l’événement, les citoyens pouvaient discuter avec les cavaliers. La population a bien apprécié l’approche et la proximité 
offerte par l’équipe équestre.  
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STATISTIQUES OPÉRATIONNELLES 
Cette section est consacrée aux statistiques de : 
 Sécurité des réseaux de transport 
 Règlements municipaux 
 Cartes d’appel 
 Criminalité 

 

Les résultats qui vous sont présentés dans cette section vous permettront tout particulièrement d’apprécier la performance de 
la Sûreté au cours de la dernière année.  

Afin de mettre en perspective ces données et d’en analyser l’évolution, vous pourrez également les comparer avec les données 
des quatre dernières années. 

De plus, afin d’en faciliter l’analyse, ces données vous sont présentées à l’aide de deux types de graphiques. 

Chacun des graphiques de type « histogramme » indique les résultats pour les cinq dernières années. Une ligne trace la 
moyenne des quatre dernières années. 

Ces graphiques permettent aussi de situer les résultats de la dernière année par rapport à la zone d’écart moyen. L’écart 
moyen est calculé à partir de la moyenne des différences entre les données de chacune des années par rapport à la moyenne 
des quatre dernières années. Visuellement, il s’agit de la zone comprise entre les lignes « écart + » et « écart - ». Les résultats 
qui s’écartent de cette zone méritent une attention particulière du CSP.  

Des graphiques circulaires, ou de type « pointe de tarte », accompagnent également des histogrammes afin d’illustrer plus 
précisément la répartition des catégories d’événements plus préoccupants.  

Notez que les données de cette section concernent l’ensemble du territoire couvert par les effectifs du poste de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu. Les résultats pour chacune des municipalités vous sont présentés en annexes. 

Un écart aux données présentées dans les rapports annuels précédents peut être attribuable à la modification du statut ou à 
l’évolution d’un dossier après la production du rapport annuel. 

 

 

 

À surveiller : Depuis le mois de juin 2017, certains postes MRC ont été convertis en postes mixtes et gèrent désormais aussi le 
travail fait sur les autoroutes. Ce changement a pour conséquence d’ajouter les statistiques autoroutières à même celles de la 
MRC et donc d’affecter possiblement à la hausse les données statistiques (par exemple les constats provinciaux, les collisions, la 
criminalité et les cartes d’appel). Les données n’étant pas dissociables pour le moment, cette mise en garde sera valide jusqu’à 
ce qu’une solution soit trouvée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statistiques extraites du Tableau de bord le : 2020-05-21 
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LLaa  ssééccuurriittéé  ddeess  rréésseeaauuxx  ddee  ttrraannssppoorrtt  
TTaabblleeaauu  11  NNoommbbrree  ddee  ccoolllliissiioonnss  eett  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss  ccoouuvveerrtteess  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  

Collisions
2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

Collisions mortelles 0 0 1 1 0
Collisions avec blessés graves 1 0 1 4 2 3
Collisions avec blessés légers 25 32 21 32 25
Autres collisions avec blessés 2 0 0 0 0 0
Collisions matérielles 59 74 68 72 65

Sous-total : 84 107 94 107 93
Interventions

Avertissements nautiques 19 20 4 27 43
Capacités affaiblies 24 17 18 13 13
Autres crimes 3 9 15 12 10 13
Constats provinciaux 1 286 1 062 1 294 1 411 1 547
Constats municipaux 346 179 218 324 94
AVVR 4 2 18 42 46 50
Avertissements 531 635 788 897 848

Sous-total : 2 217 1 946 2 376 2 728 2 608
 

1 Pour les collisions avec blessés, la distinction entre « graves » et « légers » a débuté en janvier 2014. 

2 La catégorie « Autres collisions avec blessés » comprend les cas survenus hors des chemins publics. 

3 La catégorie « Autres crimes » comprend les cas de conduite dangereuse, de poursuite, de délit de fuite, de 
conduite de véhicule routier pendant une interdiction (de conduire). 

4 Avis de vérification d’un véhicule routier. 

ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccoolllliissiioonnss  aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess  ddeeppuuiiss  llee  11eerr  aavvrriill..  

Graphique 1 : Collisions Graphique 2 : Catégories de collisions 
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CCoolllliissiioonnss  

Le graphique 1 permet de constater une constance du bilan routier au cours des cinq dernières années. Le total des collisions 
de l’année courante, qui est de 93 collisions, se situe au milieu de la zone d’écart moyen. Le bilan des collisions de l’année 
courante est statistiquement stable par rapport aux années antérieures. 

La variation la plus importante se situe au niveau des collisions mortelles qui affichent une baisse de 1 collision (-100 %) par 
rapport à l’année précédente. Le poste MRC de la Vallée-du-Richelieu assure une présence accrue aux endroits à risque, ce qui 
peut influencer la diminution du nombre de collisions. 
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ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  dd’’iinntteerrvveennttiioonnss  aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess    

Graphique 3 : Interventions Graphique 4 : Catégories d’interventions 
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IInntteerrvveennttiioonnss    

Le graphique 3 présente une augmentation du nombre d’interventions (+13 %) réalisées au cours de l’année courante par 
rapport à la moyenne des 4 dernières années. Les résultats de l’année courante se situent au-dessus de l’écart supérieur ce qui 
signifie que les résultats présentent une amélioration statistiquement significative par rapport au bilan des quatre dernières 
années de la MRC. 

La variation la plus importante se situe au niveau des avertissements nautiques qui affichent une augmentation de 59 % des 
interventions par rapport à l’année précédente. Puisque la rivière Richelieu est un cours d’eau navigué par de nombreux 
plaisanciers, le poste MRC de la Vallée-du-Richelieu accorde une grande importance à la surveillance de cette rivière. 
L’augmentation du nombre d’avertissements nautique résulte de la présence constante sur le cours d’eau. 

Graphique 5 : Constats provinciaux au cours des dernières années 
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Le graphique 5 présente l’évolution des constats provinciaux. Une augmentation de 136 constats par rapport à l’année dernière 
est constatée pour l’année en cours (+10 %). La sécurité routière est au cœur des préoccupations du poste MRC de la Vallée-du-
Richelieu, c’est pourquoi le bilan des collisions demeure faible d’année en année. Afin de réduire les collisions, les patrouilleurs 
doivent intervenir auprès des usagers de la route. Puisque plusieurs routes provinciales traversent la MRC, il en résulte donc 
d’une tendance à la hausse du bilan des constats provinciaux. 
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RRèègglleemmeennttss  mmuunniicciippaauuxx  
TTaabblleeaauu  22  NNoommbbrree  ddee  ccoonnssttaattss  éémmiiss  ppoouurr  iinnffrraaccttiioonnss  aauuxx  rrèègglleemmeennttss  mmuunniicciippaauuxx  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  

Domaine
2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

1) Alarmes1
0 0 0 0 0

2) Vente 0 0 0 0 0
3) Circulation2

25 8 11 8 6
4) Paix, bon ordre et sécurité publique 16 11 28 18 12
5) Nuisance 3 8 8 2 4

Total : 44 27 47 28 22
 

1 Les « Alarmes » du Tableau 2 font référence à des constats municipaux émis en vertu de la réglementation existante à la 
suite de déplacements non fondés ; tandis que les « Alarmes » du Tableau 3 sont des alarmes relayées par une centrale au CGA 
donnant lieu à un déplacement, mais pas nécessairement à un constat. 
2 Types d’infractions de la circulation : endroits interdits, virages en « U », avertissement sonore, crissement des pneus, 
courses, et autres infractions impliquant des piétons, des animaux, des véhicules lourds, des véhicules d’urgence, etc. 

Le nombre de constats émis pour des infractions aux règlements municipaux a connu une diminution au cours de la dernière 
année. Les policiers ont émis un total de 22 constats. Il s’agit d’une diminution de 40 % par rapport à la moyenne des  
4 dernières années. 

ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccoonnssttaattss  éémmiiss  ppoouurr  iinnffrraaccttiioonn  aauuxx  rrèègglleemmeennttss  mmuunniicciippaauuxx  ppoouurr  ll’’aannnnééee  ccoouurraannttee  

Graphique 6 : Règlements municipaux Graphique 7 : Catégories d’interventions 
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Le graphique 6 démontre que le nombre de constats municipaux émis cette année est inférieur au nombre moyen de constats 
émis depuis les quatre dernières années. 

Les résultats de l’année courante se situent en dessous de l’écart inférieur, ce qui signifie une amélioration du bilan puisqu’il 
s’agit principalement d’infractions liées à la paix, bon ordre et sécurité publique. Cette donnée pouvant être partiellement 
expliquée par une présence policière accrue et une excellente visibilité dans les différentes municipalités. 
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CCaarrtteess  dd’’aappppeell44  
 

TTaabblleeaauu  33  NNoommbbrree  ddee  ccaarrtteess  dd’’aappppeell  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  

Total : 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb %
n/d n/d 265 25% 221 21% 188 16% 228 16%

          Priorité 1 : Événement requérant l’assignation immédiate d’un policier. 
          Priorité 2 : Événement requérant l’assignation d’un policier sur rendez-vous, avec déplacement.
          Priorité 3 : Événement requérant l’assignation d’un policier sur rendez-vous, sans déplacement.

205
1 046

545

1 397

Alarmes1  

1 147

521
123

1 032
87

Priorité 2
Priorité 3 11

964
166

2019-2020

498 501

2015-2016

Priorité 1 455 458 388 436

2016-2017 2017-2018 2018-2019

584
608

 
1 Les « Alarmes » du Tableau 2 font référence à des constats municipaux émis en vertu de la réglementation existante à la 
suite de déplacements non fondés ; tandis que les « Alarmes » du Tableau 3 sont des alarmes relayées par une centrale au CGA 
donnant lieu à un déplacement, mais pas nécessairement à un constat. 

Le tableau 3 des cartes d’appel trace le portrait des données de l’année courante par catégories. Le nombre de cartes d’appel 
pour les alarmes a augmenté de 40 par rapport à l’année précédente (+21 %). Quant aux appels de priorité 1, ils ont augmenté 
de 148 par rapport à l’année précédente (+34 %). 

De plus, il est important de souligner le nombre d’appels et de dossiers traités par le Centre de réponse aux citoyens (CRC). Le 
CRC vise à offrir une alternative pour le citoyen qui communique avec la Sûreté via un centre de gestion des appels (CGA), et ce, 
pour les appels et/ou dossiers ne requérant pas de déplacement policier. Pour l’année 2019-2020, les policiers assignés au CRC 
ont répondu à 13 appels et ouvert 12 dossiers pour la MRC de la Vallée-du-Richelieu. 

 

ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccaarrtteess  dd’’aappppeell  aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess    

Graphique 8 : Nombre de cartes d’appel Graphique 9 : Types de priorité de cartes d’appel 
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Le graphique 8 illustre la fluctuation du nombre total de cartes d’appel au cours des cinq dernières années. On constate que le 
nombre de cartes d’appel enregistré pour cette période se situe au-dessus de la moyenne. Cet écart se situe au-delà de la zone 
d’écart moyen, ce qui signifie qu’il s’agit d’une augmentation statistiquement significative par rapport à la moyenne des quatre 
dernières années.  

Le graphique 9 indique que les cartes d’appel de priorité 2 sont les plus nombreuses à être enregistrées pour cette année.  

                                                                 

4 La Sûreté du Québec a récemment modernisé ses centres de gestion des appels, notamment en remplaçant le système utilisé par les 
préposés aux télécommunications par un nouveau système de répartition assistée par ordinateur (SRAO). Ce changement entraîne une 
variation dans les types de priorité d’appel à compter de l’année 2015-2016. 
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LLaa  ccrriimmiinnaalliittéé  
TTaabblleeaauu  44  NNoommbbrree  ddee  ccrriimmeess  ccoonnttrree  llaa  ppeerrssoonnnnee  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  

1000- Crimes contre la personne 1
2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

Infractions entraînant la mort 0 0 0 0 0
Agressions sexuelles 9 6 9 7 5
Voies de fait 17 10 16 27 26
Vols qualifiés 0 0 0 0 0
Autres crimes contre la personne 2 14 14 12 18 23

Crimes contre la personne : 40 30 37 52 54

 

1. La section « Crimes contre la personne » présente le nombre de victimes d’actes criminels. Les sections suivantes présentent le nombre de 
dossiers opérationnels. 

2. À titre informatif, les « Autres crimes contre la personne » incluent les cas d’enlèvement, de séquestration, d’extorsion, de profération de 
menaces, d’intimidation, etc. 

 

ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccrriimmeess  ccoonnttrree  llaa  ppeerrssoonnnnee  aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess  

Graphique 10 : Nombre de crimes contre la personne Graphique 11 : Catégories de crimes contre la personne 
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Le graphique 10 présente le nombre de crimes contre la personne au cours des cinq dernières années. On constate que la 
donnée de cette année se situe légèrement au-dessus de la donnée de l’année précédente (+4 %). Afin d’expliquer la tendance 
à la hausse du nombre de crimes contre la personne, notons que les campagnes de dénonciation amènent généralement une 
augmentation du nombre de crimes contre la personne.  

  

Le graphique 11 spécifie le nombre d’événements pour chacune des catégories des crimes contre la personne. On remarque 
alors que les voies de fait sont le type de crimes le plus fréquent pour cette année. Il est à noter que cette catégorie démontre 
une légère baisse par rapport au résultat de l’année précédente (-4 %). 

 

TTaabblleeaauu  55  NNoommbbrree  ddee  ccrriimmeess  ccoonnttrree  llaa  pprroopprriiééttéé  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  

2000- Crimes contre la propriété
2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

Incendies criminels 3 1 0 1 2
Introductions par effraction 34 26 21 21 22
Vols simples 14 15 16 15 24
Vols de véhicule 4 7 9 5 9
Recels 3 4 1 0 6
Fraudes 11 10 5 17 22
Méfaits 9 7 8 6 11

Crimes contre la propriété :  78 70 60 65 96
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Graphique 12 : Nombre de crimes contre la propriété Graphique 13 : Catégories de crimes contre la propriété 
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Le graphique 12 présente les crimes contre la propriété des cinq dernières années. 

Les résultats de l’année courante se situent au-dessus de l’écart supérieur. Les résultats accusent un recul statistiquement 
significatif par rapport au bilan des quatre dernières années de la MRC avec une augmentation de 40 % du nombre de crimes 
par rapport à la moyenne et de 48 % par rapport à l’année précédente. L’augmentation est principalement liée à la catégorie 
des vols simples.    

Le graphique 13 indique le nombre d’événements pour chacune des catégories de crimes contre la propriété. On remarque 
alors que les vols simples sont les types de crimes commis le plus fréquemment au cours de l’année, représentant 25 % de 
l’ensemble des crimes contre la propriété. On peut expliquer cette situation par le fait qu’il s’agit du type de crime le plus facile 
à commettre et pour lequel les suspects obtiennent un gain rapidement. 

 

TTaabblleeaauu  66    AAuuttrree  ccrriimmiinnaalliittéé  eett  iinntteerrvveennttiioonnss  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  

Autres criminalités
2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

13 13 15 21 16
14 11 27 8 4
0 1 0 0 0
1 12 30 20 41

Autres criminalités : 28 37 72 49 61

Activités policières
14 7 10 7 5
4 1 2 3 1

50 50 49 55 47
8 12 13 7 8
1 2 4 2 7

97 51 47 66 63
25 19 30 23 23
9 17 34 52 41

Activités : 208 159 189 215 195

Total criminalité et activités : 354 296 358 381 406

A- Assistances

7000- Infractions aux lois provinciales

3000- Autres infractions au Code criminel 1

4000 5000 - Loi régl. drogues et stupéfiants
6000- Infractions aux autres lois fédérales

X- Interpellation, observation et autre

F- Événements relatifs à la RACJ 2

P- Objets perdus ou trouvés
R- Interventions policières 3

B- Permis
E- Enquêtes

V- Véhicules retrouvés ou remisés

 
1 La catégorie « Autres infractions au Code criminel » comprend différentes infractions telles : utilisation de 
monnaie contrefaite, trouble de la paix, évasion d’une garde légale, action indécente, production et distribution 
de pornographie juvénile, voyeurisme, leurre au moyen d’un ordinateur, appel téléphonique indécent, menace, 
incitation publique à la haine, etc. 

2 La Régie des alcools, des courses et des jeux. 

3 La catégorie « Interventions policières » comprend notamment les cas suivants : plainte de bruit, chicane de 
famille, service d’ordre, escorte de véhicule, affaire civile, transfert de détenu et de personne en crise, assistance 
au public, prise d’empreintes digitales, personne en détresse, etc. 
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GRAPHIQUE 14 : INTRODUCTIONS PAR EFFRACTION AU COURS DES DERNIÈRES ANNÉES 
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Le graphique 14 démontre que le nombre d’introductions par effraction de cette année démontre une diminution (-14 %) par 
rapport au nombre moyen depuis les quatre dernières années. Au cours des dernières années, une collaboration accrue avec 
les différents corps de police s’est développée. Avec l’échange d’informations entre les différents corps de police, certains 
individus ont été arrêtés, ce qui pourrait en partie expliquer la tendance à la baisse. De plus, la sensibilisation des patrouilleurs 
à ce type de crime assure une vigilance accrue et permet également la réduction de ce type de crime. 

INTERVENTIONS PAR DES UNITÉS DE SOUTIEN ET MESURES D’URGENCE 
Cette section présente les interventions réalisées sur le territoire de la MRC par des unités de soutien régionales ou de mesures 
d’urgence au cours de l’année. Voici les détails de ces interventions. 

 

Type de support Nb missions Nb personnes Nb heures 

Motomarine 1 1 8 

Maître-chien 2 2 3,5 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


